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PAUL Moungou, Gabo-nais âgé de 54 ans, a étécondamné à 12 ans deréclusion criminellepour coups mortels surson nourrisson de 9mois. Il devra, en outre,verser une somme desept millions de francsà sa concubine, MireilleMoulanga, pour coupset blessures volontairessubis au cours d'unebagarre. L’affaire remonte au 9mars 2014 au quartierMatanda, dans la com-

mune de Port-Gentil. Cejour-là, Moungou ren-tre chez lui avec dupoisson frais, puis de-mande à sa compagnede lui faire un bouillonqu’il voudrait partageravec des amis du quar-tier. Face au refus de saconcubine qui se ditdéjà occupée par unautre programme, PaulMoungou laisse éclatersa colère. S'ensuit unebagarre au cours de la-quelle Monsieur et Ma-dame s'échangent descoups  violents en pré-sence de leurs enfants. Profitant d'un manqued'inattention de son

concubin, Mireille Mou-langa réussit à s’échap-per. Complètementhors de lui, l'homme ar-rache leur nourrissonde 9 mois des mains desa grande sœur et le ba-lance en direction de lamère qui est en train deprendre la fuite. Lebébé, en tombant au solla tête la première, sefracasse le crâne et lesmembres. L’enfant suc-combe à ses blessures,quelques instants plustard.
CIRCONSTANCES AT-
TÉNUANTES• Commesi de rien ne s’étaitpassé, Moungou se

rend dans un troquetdu quartier pour se re-mettre de ses émotionsdans l'alcool. Mais il estchassé par les riverains.Se rendant compte dudrame qu'il vient decommettre, il déserte lequartier pendant troisjours, avant de seconstituer prisonnier àla brigade de gendar-merie. L'enquête préli-minaire bouclée, il estdéféré au parquet quiouvre une informationjudiciaire à son encon-tre. Puis, il est placé endétention préventive àla prison centrale dePort-Gentil. En atten-dant de comparaître

devant la Cour crimi-nelle et de répondre deson acte.A la barre, Moungoubénéficie des circons-tances atténuantesgrâce au plaidoyer deson avocat, Me Guis-siga. Lequel a estiméque son client aurait agisous l’effet de la colèreet n’avait pas l’intentionde donner la mort à sonenfant. Après la délibération, laCour a prononcé unepeine moins lourde quecelle demandée par leministère public (20ans de réclusion crimi-nelle). 

Il écope 12 ans de réclusion pour coups 
mortels sur son bébé 

Session criminelle extraordinaire de Port Gentil

SYM
Port-Gentil/Gabon

Moungou Mbina devant la barre assisté de son conseil.
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Le public présent à l'audience.
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ACCIDENT de la circula-tion ou meurtre ma-quillé ? La questiontaraude les esprits àFougamou et ses envi-rons, après la décou-verte du corps sans viede Régis Ulrich MakagaMombo retrouvé gisantsur la chaussée. La vic-time, âgée d'une tren-taine d'années, étaitoriginaire du villageKessi 2, situé à environquatre kilomètres de lacommune de Fougamou.Selon une source prochedu dossier, tout a com-mencé aux environs de23 heures lorsque la bri-gade de gendarmerie deFougamou est informéepar une personne debonne foi de ce qu'elle aété tirée de son sommeilpar un violent choc pro-voqué par un véhiculequi roulait dans le sensL a m b a ré n é / M o u i l a .

C'est en arrivant sur lelieu de l'accident quel'informateur déclareavoir fait la macabre dé-couverte.Les gendarmes commispour faire le constat dé-clarent, affirment avoirremarqué, à leur grande

surprise, que le maccha-bée était plutôt rigide etcouché sur le dos. Ce qui,selon les pandores, indi-quait que la victime nevenait pas d'être renver-sée par une voiture encirculation. En effet, lavictime ne portait aucun

impact de choc, mais unœil gonflé ainsi qu'unebosse sur le visage. Sansplus. Malgré les multiples re-cherches effectuées dansles environs, les forcesde l'ordre n'auront plusd'autres indices. Tout

comme aucun véhiculen'a, jusqu'à présent, étéidentifié comme étantmêlé à ce drame. Ducoup, au vu des multi-ples spéculations, cha-cun y va de son petitcommentaire. Mais pourl'heure, l'hypothèse quicircule avec beaucoupd'insistance est celle quiconsiste à affirmer quela victime aurait été tuéeailleurs puis jetée parson ou ses bourreaux àl'endroit où la circula-tion est très dense, dejour comme de nuit. Cecidans le but de maquillerun meurtre.À Kessi 2, on espère quel'enquête ouverte par lagendarmerie permettrad'élucider les circons-tances et les auteurs dece drame. Ce, d'autantplus que le départementde Tsamba-Magotsi,dans la province de laNgounié, est confronté,depuis quelque temps, àune recrudescence decrimes sordides non élu-cidés.

Accident de la circulation ou meurtre maquillé ?
Régis Ulrich Makaga Mombo retrouvé mort sur la chaussée à Fougamou

J.-F.M.
Fougamou/Gabon

C'est non loin de là qu'a été retrouvé le cadavre de Makaga Mombo.
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Il force sa fille à mar-
cher pieds nus dans le
désertDans le comté de Mohave(Etats-Unis), pour punirsa fille de 10 ans, un pèrede famille l'a emmenédans le désert et l'a jetéhors de son camion,avant de l’abandonner. Lafillette était pieds nus etn'avait pas d'eau. Il faisaitplus de trente degrés de-hors. C'est une femme quil'a découverte errante eten pleurs, et qui a appeléla police. L'enfant a étéprise en charge par lessecours et a été transpor-tée à l'hôpital. Ses joursne sont pas en danger,mais elle souffre de bles-sures au cou et à la tête,qu'elle s'est faite en heur-tant le sol quand elle a étééjectée du camion. Sonpapa, âgé de 28 ans, a étéinterpellé quelquesheures plus tard et a étéinculpé.
Quelques mois après sa
condamnation, le tueur
d'une fillette est libéréMuhammed Aytekin avaitété condamné en décem-bre dernier à cinq ans deprison ferme pour avoirfauché mortellementMerel, une fillette de 12ans, à Vilvorde (Bel-gique), le 28 octobre2015. Le jeune homme,âgé de 22 ans, n'avait pasle permis de conduire etavait déjà été condamné àsept reprises pour desdélits routiers. Il vientd'être libéré, seulementsept mois après sacondamnation. Il souffri-rait d’une maladie au ni-veau des yeux et « il
risque de devenir aveugle
», selon son avocat. Lecondamné aurait déjàpassé une série de testset a été opéré, mais il esten pleine revalidation.Ces raisons ont poussé letribunal d’application despeines à le libérer sousconditions.
Il urine dans le vide et
meurt en chutant 20
mètres plus basA Monaco (France), desjeunes gens étaient entrain de marcher surl’avenue de Grande-Bre-tagne lorsque l'un d'eux avoulu soulager une enviepressante. L'homme, âgéde 28 ans, est monté surun muret jouxtant l’im-meuble Prince de Galleset a uriné debout dans levide. Mais ce touriste, ori-ginaire d'Australie, aperdu l'équilibre et achuté dans le vide. Ils’écrasera 20 mètres plusbas, sur l’avenue des Ci-tronniers. Les secours,alertés par les camaradesde la victime, se sont ren-dus rapidement sur leslieux mais n'ont pu queconstater le décès dujeune homme. Les amisde la victime ont été en-tendus par la Sûreté pu-blique.
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